
Retrouvez sur limoges.fr
La liste des 91 terrasses estivales pour faire votre choix !

Pour accompagner la reprise économique et favoriser l’attractivité du centre-ville, la Ville 
de Limoges a accordé l’ouverture de 91 terrasses estivales au restaurateurs et cafetiers en 
autorisant, chaque fois que possible, leur extension de surface. Ces terrasses sont recensées 
sur le plan interactif accessible depuis la page d’accueil du site internet de la Ville « Mes accès 
rapides », limoges.fr ↗ :

limoges.plan-interactif.com ↗

Cette mesure de soutien aux professionnels de la restauration, durement éprouvés durant la 
pandémie, se traduit par une redevance de 1€ demandée par terrasse jusqu’au 31 juillet (soit 
un manque à gagner de 200 000€ pour la collectivité). Elle vise à permettre aux limougeauds de 
profiter du retour des beaux jours dans le strict respect des règles sanitaires de distanciation.
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